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LES ARMOIRIES

elon Blavignac1, la croix qui parait sur divers monuments
{fig. 16) aurait constitue les armoiries primitives de Geneve.
C'est une erreur; la communaute n'en a pas eues ante-
rieurement ä Celles qui, legerement modifiees, sont encore
aujourd'hui les siennes, pour l'Etat comme pour la Ville:
« parti: au 1 d'or, ä la demi-aigle de sable, mouvant du trait
du parti, couronnee, becquee, languee, membree et armee de

gueules; au 2 de gueules, ä la clef d'or en pal contournee;
cimier: un soleil naissant d'or, portant en coeur le trigramme IHS de sable; devise:
Post tenebras lux »2 {fig. 2, 5, 5, 7, 2d, 2d, 26, 27, 25, 27).

Fig 16. — Trois-sols de 155't et clenn-teston s.ms nnllesime, XVIe siöcle.
Vu^ee de Grene\e.

1 Blavignac, Armorial genevois, 24, De la croix, armoiries primitives de la
communaute de Geneve; Deonna, Le soleil dans les armoiries de Geneve, Rev. hist, des

religions, LXXII, 1915; en tirage ä pari, 1916, 93, La croix, anciennes armoiries de
Geneve.

2 Refer. : PS, 290; Deonna, I. c. — Nombreux exemples: Blavignac, Armorial genevois,
35, Armoiries modernes de Geneve (drapeaux, sceaux, monnaies, etc.).
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Certains details ont varie 1, jusqu'ä ce que le Conseil d'Etat les ait fixes officielle-
ment2 en 1918.

Un sceau de 1342, celui de Jacques de Faucigny, prevöt du chapitre de Saint -

Fig. 17. — Marque typograpliique de 1'iinprimeur .Tean Belot,
debut du XVIe si&cle.

1 On trouvera des exemples de ces variations dans Blavignac, Armorial genevois, passim;
dans les archives du Musee d'Art et d'Histoire, releves du peintre Georges, d'apres des
monuments, avec diverses interpretations de la clef, de l'aigle, des supports. Blond el, La vieille
Geneve, PA, 1922, 75.

2 Les armes oflicielles de la Republique et Canton de Geneve. Proces-verbaux de la
commission speciale nommee par le Conseil d'Etat, 1917; E. Demole, Observations sur les armes et
couleurs de la Republique et Canton de Geneve, s. d.; DHBS, s. v. Geneve, 350, fig.; Montfalcon,
Armorial des communes genevoises, 1925, 8, pi.
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Pierre, porte un ecu au 1 ä deux clefs en sautoir et au 2 ä la demi-aigle L II annonce
dejä les armoiries officielles 2, dont voici quelques exemples anciens: un dessin sur
un parchemin de 1449 3; dans un cartulaire deux peintures de 1451: sur l'une un
ange tient les armes de Geneve entre saint Pierre et saint
Paul {fig. 15) 4; sur l'autre le syndic Hugues de Burdignin,
capitaine general en 1450, en pied, arme, s'appuie de la
gauche sur l'ecu genevois et tient de la droite un pennon
aux memes armes {fig. Id)5; un dessin du XVe siecle, oil
un ange porte de la droite un ecu vide avec deux clefs

en sautoir et la tiare papale en cimier, de la droite l'ecu
imperial, tandis que celui de Geneve est sous ses pieds6,
etc. La gravure sur bois en frontispice des «Libertes et
franchises de Geneve», imprimees par Jean Belot en
15077, image qu'il repete en 1508 -dans son «Missel de

Geneve»8 et en 1511 dans son «Compotus cum com-
mento»9, montre un groupement semblable: trois ecus suspendus ä un arbre, Tun ä

l'aigle imperiale, le second aux deux clefs en sautoir du chapitre de Geneve, le troi-
sieme aux armes de la communaute genevoise {fig. 17).

Fig 18 —Ecu de 1721.
Mus£e de Geneve

Cette association illustre l'origine de ces dernieres. h'aigle derive
de l'aigle double imperiale 10, illustree [par divers monuments gene-

Fig 19 — Carreau en terre cuite, \Ve sifecle
Mus6e de Genöve

1 DHBS, s v Geneve, 350, Montfalcon,
8, Galiffe, Geneve hist et arch suppl 187, fig.

2 Inventaire de la maison de ville en 1448,
le live des Franchises avec les armes de la
Communaute peintes sur la reliure, Martin, La
maison de ville de Geneve, 113

3 Blavignac, Armorial genevois, 36, pi VIII.
4 Ibid 38, pi IX, Naef, Les ongines de

la Reforme ä Geneve, pi III, Catalogue de Part
ancien, n° 631.

5 Biavignac, 41, pi XI, Rigaud, RBA
(2), 60

6 Livre des Ladres (Maladiere de Carouge),
Blond el, Les Faubourgs de Geneve au XVe siecle,
60, fig

7 Blavignac, 39, pi X
8 Besson, L'Eglise el Vimprimcne, I. 298,

n° XXVI, pi XL"VI.
9 Ibid II, 1938, 390, pi CLX

10 Baulacre, CEuvres, I. 162, Origine de l'aigle

double de l'Empire et armoiries de Geneve;
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vois1, par exemple un carreau en terre cuite 2 clu XVe siecle (fig. 19), ou la porte
en bois de l'Hötel de Ville, sculptee au XVIIe siecle 3. Elle rappelle que Geneve
devint en 1032 ville libre et imperiale, ne relevant que de la suzerainete nominale

Fig 20 — Linteau de porte, Sainf-AIauiice, canton de G-enöve, XVIe siecle
Musee de Genfn e

de l'empereur et du pouvoir reel de son eveque. Berne entretient encore aujour-
d'hui ses ours heraldiques, mais Geneve a renonce ä nourrir des aigles vivants,
comme eile le faisait jadis 4.

** *

La clef 5 est l'attribut de saint Pierre, patron de Geneve; eile est l'insigne de

l'eveche et du chapitre de Saint-Pierre, qui portent deux clefs en pal ou
en sautoir6. Ces dernieres ont ete reprises de nos jours par la paroisse pro-
testante de Saint-Pierre et figurent en tete de ses lettres.

*

Blavignac, Armorial genevois, p. 18, De l'aigle, armoiries de Geneve, ville imperiale; ex., Deonna,
Le soleil, 1916, 116, L'aigle genevoise.

1 Blavignac, I. c., ex.; PS, 289, L'aigle imperiale, nos 605 sq.
2 Musee Ariana, F. 247, Fouilles des Forces Motrices du Rhone, 1887; autre ex., de l'eglise

de la Madeleine, debut du XVe siecle, Blavignac, Armorial, 23, pi. IV, 1.
3 PS, 290, n° 608; Blaugnac, 20, pi IV.
4 Picot, Histoire de Geneve, 1811, III, 175; Deisendorf, I^es annalistegenevois du debut

du XVIIe siecle, 1942, 643: en 1625, le Conseil decide d'installer les aigles ä Longemalle « comme
precedemment». d'oii l'on peut conclure que l'usage d'en avoir sur cette place etait ancien;
Blamgnac, Armorial genevois, 70, note 3; Baulacre, CEuvres, I, 227; Deonna, Les croyances
religieuses et superstitieuses de la Geneve anterieure au christianisme, BING, XLII, 1917, 296;
id., Le soleil, 1916, 110, L'aigle totem.

5 Deonna, Le soleil, 1916, 120, III, la clef.
6 Blavignac, Armorial genevois, 215, Insignes heraldiques de l'Eveche, pi. XXIV; 283,

Armoiries et sceaux du chapitre cathedral, pi. XXXVIII; PS, 286, Armes du Chapitre de
Geneve, nos 602-603.
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Le trigramme 1 etait inscrit, non seulement sur les eglises, mais sur les portes
de Geneve, comme en temoigne entre autres documents une decision de l'eveque
Jean-Louis de Savoie, en 1471, ordonnant de l'y placer 2 en gage de la piete popu-
laire; cet usage est confirme en 1542 par le Gonseil, « vu qu'il a ete grave ainsi de

toute anciennete sur les vieilles portes »3. On mettait volontiers aussi cette marque

Fig. 21 — Carreau en terre cuite, döbut du XVIe si&cle. Mus^e de Oenöve.

protectrice sur les maisons et Ton en voit encore quelques exemples dans la ville 4

et dans les campagnes, surtout dans les communes catholiques 5; eile est parfois
accompagnee du monogramme de Marie (fig. 20)6.

1 PS, 279 sq. Monogramme de Jesus et de Marie; Galiffe, Geneve hist, et arch., I, 268,
note 1; Blavignac, Armorial, 8, 16.

2 Ibid., refer.; DHBS, s. v. Geneve, 350; Blavignac, Armorial, 8; Besson, UEglise el

Vimprimerie a Geneve, I, 138.
3 Galiffe, I, 269, note; PS, 279.
4 PS, nos 567 sq., ex. — Un des derniers exemples est visible ä l'immeuble de la Taconnene

n° 3, mais il provient d'ailleurs, G, XVIII, 1940, 53; PS, n° 570.
5 PS, 279, nos 566 sq.; 425, n° 1151.
6 Ibid., n° 579, Saint-Maurice; n° 581, Corsier.
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Geneve calviniste a maintenu le trigramme IHS et l'a place au cimier de ses

armoiries, mais en donnant ä sa graphie habituelle1 une forme grecque, IHS 2.

Que signifie le soleil rayonnant du cimier ?3. On a pense jadis ä tort qu'il
constituait les premieres armoiries de Geneve 4, en survivance du vieux culte solaire

pratique par les populations prehistoriques 5 et du culte
d'Apollon ä 1'epoque romaine, que Ton croyait avoir
precede celui du Christ ä remplacement de la cathedrale
Saint-Pierre 6. C'est pourquoi le soleil seul aurait orne
encore au XVIIe siecle les hallebardes des huissiers du
Conseil 7.

** *

Mais le trigramme et le soleil ne sont pas indepen-
dants: le premier est inscrit dans le second (fig. 21, 23)8.
Cette association semble avoir ete empruntee a la devotion

etre employee par le catholicisme; ex., fleuron d'editions
genevoises d'Heures catholiques, marque de plusieurs imprimeries franqaises, G, XIV, 1936,
184, n° 6.

2 DHBS, Geneve, 350. — Gependant cette forme grecque, officielle, n'est pas toujours
observee. Ex. G, XIV, 1936, 213, n° 203.

3 Blavignac, Armorial genevois, 174, Du Cimier.
4 Ibid., 5, Du soleil, premieres armoiries de Geneve; Deonna, Le soleil dans les armoiries

de Geneve, RHR, LXXII, 1915 sq.; id., en tirage a part, Geneve, 1916; E. Demole, Le culte
prehistorique du soleil et le cimier des armes de Geneve, Rev. suisse numismatique, 1917.

5 Deonna, Les croyances religieuses et supertitieuses de la Geneve anterieure au christia-
nisme, BING, XLII, 1917, 325.

6 Deonna, Le soleil, 5, C, Les monuments; 8, II, Le soleil et le relief de la cathedrale
Saint-Pierre. — A propos de ce masque humain
(fig. 6), que l'on pretendait jadis etre l'image du
soleil, et qui est simplement decoratif, PS, 140,
n° 271, refer.; en dernier lieu, Vallery-Radot,
Note sur le pretendu masque solaire de l'an-
cienne cathedrale Saint-Pierre de Geneve, G,
XV, 1937, 87; Fatio, Geneve ä travers les siecles.
33, fig.

7 Blavignac, 11; 209, pi. XXII, 2; Deonna,
Le soleil, 10, fig. 3.

8 Ex. PS, 284, Le trigramme J HS et le
soleil des armoiries genevoises, nos 590 sq. — Marques

d'editions genevoises, G, XIV, 1936, 184, n° 6;
comme sceau actuel de l'Eglise de Geneve,«Ecclesia
Genevensis Sol et Scutum ».

Fir. 22. — Wygand Köln,
Office du Saint Nora de Jösup,

1520-4.

1 Celle-ci continue ä

Fig. 23. — Linteau de porte, Saint-Maurice,
canton de Oeneve, XVIe siöcle.
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du Saint Nom de Jesus, dont le principal promoteur est le franciscain saint Bernardin
de Sienne, mort en 1444; il avait l'habitude, ä la fin de ses sermons, de presenter
une tablette oil figurait en lettres d'or le trigramme JHS entoure de rayons; cette
devotion se repandit rapidement, propagee surtout par les franeiscains (flg. 22) b
On peut toutefois penser qu'ä Geneve de vieilles traditions relatives au soleil ont
facilite l'adoption officielle de ce trigramme rayonnant.

II est curieux de remarquer que Geneve reformee a adopte des armoiries dont
les emblemes rappellent les pouvoirs dont eile s'est liberee, jalouse de son
independence, imperial, episcopal, et la religion catholique, qu'elle a rejetee et
combattue.

** *

La devise est d'abord « Post tenebras spero lucem »2. Ge verset de Job XVII,
12, est tres usite. Marot le cite dans une ballade (1514) et plusieurs personnages l'ont
comme devise. II semble cependant que ce texte ait ete emprunte moins a Job

qu'aux livres d'Heures qui le repetent frequemment3. On le lit deux fois a la fin d'une
edition de Maurice de Sully, «Exposition des Evangiles en frangais», faite par un
imprimeur lyonnais en 1500, sans doute pour un libraire de Geneve4. La devise

apparait sur un sceau genevois de 1530. Les monnaies la portent depuis 1535 5.

A partir de 1542, on adopte la formule definitive, orgueilleuse et quelque peu
presomptueuse: «Post Tenebras Lux»6. Une clef de voüte, sculptee au XVIIe siecle

au portique de l'Hötel de Ville reunit les deux variantes: «Post tenebras spero lucem,
Job, C. 17,12. Orietur in tenebris lux tua. Esa. C. 38, 10 » et « Post tenebras lux »b

** *

Lors de l'annexion, les armoiries genevoises sont proscrites et remplacees par les

emblemes frangais 8, puis Napoleon donne ä Geneve en 1811 des armoiries

1 Besson, UEglise et Vimprimerie, I, 334; DHBS, s. v. Geneve, 350; Montfalcon,
Armorial des communes genevoises, 1925, 8. — Ex. de ce trigramme, dans 1'« Office du Saint
Nom de Jesus», imprime par Wygand Köln, 1520-1524: Besson, 334, n° XXIX, pi. II.

2 Ritter, «Post tenebras spero lucem», MDG, XXII, 1886, 370; Delarue, La devise de

Geneve, BHG, VI, 1933, 107; Naef, Les origines de la Beforme ä Geneve, 1936,137, note 1; Besson,
UEglise et Vimprimerie, I, 70 sq.; Blavignac, Armorial genevois, 46.

3 Besson, I, 73.
4 Ibid., 70 sq.; les initiales sont identiques ä Celles de Louis Cruse, l'imprimeur lyonnais

aurait achete un vieux materiel venu de Geneve.
5 E. Demole, Histoire monetaire de Geneve de 1535 ä 1792, 8, 70 sq.; 229, sol de 1536, «post

tenebras lucem »; 79, 181, quart de 1535, meme graphie; 87, deniers de 1539. meme graphie.
6 Demole, 99, quart de 1542; 233, sol depuis 1550; 93, thaler d'argent de 1557; Blavignac,

Armorial, 51, sceau de 1544.
7 PS, 285, n° 598.
8 Cf. p. 15.




